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ÏL'Aiware puMë ce matin, une note ainsi conçue
L'Université, dans la personne ffe. ses membres les

«lus éminems, vient d'infliger à M. Bourgeois,minis-
ire de l'instruction publique, une leçon dont il se sou-
tiendra.

Trente-cinq professeurs de la Sorbonne, sur qua-
rante-trois qu'elle compte, ont signé une protestation
contre la-suspension.de six mois infligée à M. Stapfer,
t'honorable doyen de la Faculté des lettres- de Bor-
ioaux. pour son discours sur la tombe du regretté M.
Couat.

.On nous communiquela note suivante
Le Parlement,au cours de la discussion du budget

de 1898, a décidé que les facteurs da ville et les sous-
agents qui y sont assimilés-bénéficieraientd'un repos
de six jours par an.

Dès son arrivée au sous-secrétariat des postes et des
télégraphes, M. Mougeot s'est préoccupéd'assurer l'ap-
plication de la mesure bienveillanteadmise par le Par-
lement.

Toutesles mesuresd'exécution sont actuellement
prises, et les chefs de services départementaux ont été
autorisés à faire bénéficier, dès maintenant, les sous-
îgents intéressésdes trois jours de congé correspon-
dant à la quotité de crédit allouée en 1898 pour frais de
remplacement.

Le conseil de préfecture d'Eure-et-Loir a prononcé
^annulation de l'élection de M. Gogeard, conseiller
général de Nogent-le-Rotrou.Les membres du bu-
reau de vote de Nogent-le-Rotrou n'ontpas fait en-
trer dans le nombre des suffrages exprimés un cer-
tain nombrede bulletins trouvés dans l'urneet por-
tant le nomde M. Ville tte-Gaté.. Si l'on tient compte
de ces bulletins, M. Gogeard ne réunissait passur
son nom la moitié plus un des votants.

/AU JOUR LE JOUR

Fraudes archéologiques

UN ATELIER DE FAUSSES PEINTURESANTIQUES

La croyanceà l'immortalitéde l'âme et à la résur-
rectiondes corps dans l'anciennereligionégyptienne
avait engendré dans l'Egypte primitive l'habitude
de faire suivre le mort, dans sa dernière demeure,
d'une représentation aussi exacte que possible de
ses traits.
Sur les murs de l'hypogée où l'on avait déposé la
momie, des artistes figuraient au pinceau, en teintes
plates, les occupationsjournalièresauxquelless'était
livré sur la terre le titulaire immobile et sans vie du;
caveau funéraire, et dans le compartiment le plus
secret, le mieux caché du tombeau, près du cadavre
embaumé, ficelé d'innombrablesbandelettes, enfer-
iné dans son sàrcophage de bois ou de granit, une
statue, calcaireou basalte, bois ou pierre, le mon-
trait tel qu'il avait été de son vivant, accroupi et
prêt à écrire,comme le scribe du musée du Louvre,
ou debout, dans l'attitude de la marche, et appuyé
surun bâton, comme le fameuxcheik El-Beled.

Les siècles, un àun, s'écoulèrent. Avec les Pha-
raons, les croyances anciennesdisparurent, rempla-
eées par des croyancesnouvelles venues de- Rome,
d'Athènes ou de Judée, mais l'habitude ancienne
subsistad'enfermer avec le mort, dans la tombe, un
portrait, sculpté ou peint, qui le montrait avec l'as-
pect et les couleurs de la vie. On avait renoncéde-
puis longtemps, pour les riches, aux spacieusesde-
meures funéraires tailléesà grands frais dans le roc
ou coûteusement édifiées dans le désert, en blocs
énormes de rocher; on s'était accoutumé,depuisdes
siècles, à creuserpour eux, dans les sables, un grand
trou et aiesy enfouir, comme de simplesfellahs,dans
leurs vêtements ordinaires après les avoir baignés
dans le natron et bourrés d'aromates, que l'usage se
maintenait encore, au septièmeet au huitièmesiècle,
d'encastrer dans l'enveloppeextérieure des momies,
àl'endroit du visage, des têtes de plâtre que le dé-
funt avait fait modelerd'après lui, de son vivant, et
rehausserensuite de peinture, ou des tablettes de
bois de sycomore, de cèdre ou de cyprès revêtues
de son portrait peint.

Le musée égyptien du Louvre renferme des spë-
cimens très curieux de ces bustes et de ces portraits
peints. Il en existe également à Munich, à Londres,
à Berlin, à Saint-Pétersbourg,à Florence. Au point
de vue artistique, les peintures sont les plus inté-
ressantes de beaucoup.TI en est une au Louvre,une
jeune fille à la tête légèrement inclinée, aux traits
un peu lourds, mais très purs, aux grands yeux mé-
lancoliques et doux ombragés d'épais sourcils très
arqués, qui donne, par la finesse du modelé, le
charme ingénu de l'expression, la sensationd'un art
supérieur.

ASaint-PétersbourgetLondres,àVienne,àDresde,
Munich, partout où se rencontre une série suffi-

sante de ces effigies funéraires, on peut trouver,
dans le nombre, des morceaux qui ne le cèdent en
rien, pour l'habileté technique, la recherchede l'ex-
pression et le caractère d'individualité très marqué
qui les caractérise,à la rêveuse aux grands yeux de
notre Louvre.

Ces peintures sont exécutéespresque toutes à la
2ire, par le procédé appelé encaustique,d'autres à la
détrempe,d'autres enfin par les deux procédésmé-
îangés. Ceux de nos lecteurs qui voudraient avoir à
ce sujet des renseignements détaillés n'ont qu'à se
reporterau beau livre publié sur la Peinture grecque
par M. Paul Girard, dans la bibliothèquede l'ensei-
gnement des beaux-arts. TI me suffit, dans le cas
qui nous occupe, d'indiquer, sans y insister autre-
ment, les diverses techniques en usage.

Cespeintures provenaientpresque toutes,celles du
Louvre exceptées,de deux grands groupes d'objets
funéraires extraits des sables du Fayoum par l'An-
glais Flinders Petrie, en 1887, et, quelquesmois plus
tard, par des Arabes. La collection Petrie passaau
British Museum; la seconde, fut acquise en Egypte
par le grand marchand d'antiquités Théodore Graf,
de Vienne. Avant d'être disséminée dans lés
musées d'Allemagneet dans ceux de Philadelphie
et de Boston, la collection Graf fut successivement
exposée dans toutes les grandes villes d'Europe, et
cous avons eu, en 1889, la bonne fortune de la voir
Bt de l'étudier longuement à Paris.

Le haut prix donné de ces raretés par les collec-
tions publiques devait, un jour ou l'autre, tenter la
cupidité d'un faussaire. M. Théodore Graf nous an-
nonce que le faussaire a surgi, mais que sa super-
chérie a étédécouverte. Voici comment:

Le bruit se répandait à Vienne, dernièrement,
qu'un nouveau groupe de portraits hellénistiques
venait d'être découvert en Egypte. Des courtiers,
.fui prétendaient les tenir de marchandsarabes, en

PEUILLETOIU DU ©tîîtpS
DU 20 AOUT 1898

Causerie Scientifique

SCIENCES APPLIQUÉES

LE TRAITEMENT DU TÉTANOS

Ce que c'est que le tétanos. Quelques années d'his-
toire. Les étapes successives. Découverte de la
nature infectieuse du tétanos. Nicolaïer, 1884.
Comment agit le bacille tétanique. Sa toxine.
Le bacille ne voyage pas il empoisonne à distance.

Symptômes du tétanos. L'antitoxine du téta-
nos Behring et Kitasato. La vaccination préven-
tive. Mais le sérum n'agit guère sur le mal dé-
claré. Recherches de Wassermann,Roux et Bor-
rel. Expériences de Roux et Borrel sur les co-
bayes. Application à l'homme. Les deux pre-
miers cas d'injection intracérébrale. Leur succès.

Le tétanos est une maladie redoutable, dont le
îiom seul, comme celui de la rage, de la diphtérie,
apporte la consternation. Elle a été connue de tout
temps et le vieilHippocrate la cite. C'est une trop
fréquente complicationdes plaies, et en particulier
Aes plaies souillées par la poussière des routes et
des hôpitaux, par la terre des champs,par la litière
Du le foin des écuries. H semble bien acquis, du
yeste, que le tétanos a toujours une origine externe
et ne se produit point spontanément; et le chirur-
gien Verneuil a beaucoupinsisté sur les affinités qui
semblentexister entre le voisinage des chevaux et
le développementdu mal. Pour lui, le cheval était
tétanifère, et Verneuil a certainement contribué,
par ses observations, à préciser une notion qui ne
levint réellementclaire que du jour où, en 1884, un
savant allemand put isoler et décrire le microbe
du tétanos, lequel, depuis, a porté le nom de bacille
âe Nicolaïer, en souvenir de celui qui le découvrit.

Le tétanos est donc une maladie microbienne in-
fectieuse, et le mal résulte de la pénétration du ba-
tille en question dans les plaies.

D'oùvientce dernier? D'où ne vient-il pas, plutôt?
Çn le trouve partout. Comme le rappelle M. Boinet
dans son excellenteétude sur le tétanos, dans le mo-
numentalTraité de thérapeutique, d'Albert Robin, le

bacille de Niçolaïtfr est très répandu en tous paye.

faisaient circuler une demi-douzaine en Autriche.
W- Graf en fit acheter deux, qâe les courtiers, après
marchandage, cédèrent à si bas prix que le soupçon
naturellement s'éveilla. L'examen qu'ten fit M. Graf
le convainquit,, à première vue, de ta fausseté des
œuvres présentées. L'égyptologueEbers, dont nous
annoncions il y a une quinzainela mort, et qui avait
publié sur la collection Graf une étude des plus ser-
rées, ne les, trouva pasdavantageauthentiques. Le
faussaire,en; effet, touthabile qu'il fût à reproduire
la technique des artistes anciens, s'était laissé aller,
dans l'exécutiondes yeux, à des procédés et à.. des
recherches d'individualisme qu'on ne trouve pas
dans le. regard, presque toujours fixe, des portraits
hellénistiques du Fayoum.

Cette, constatation n'eût, pas suffi, à elje seule, à
faire considérerles morceauxcomme modernes. Un
examenplus attentif révéla que, si le faussaire s'é-
tait inquiété de ternir par d'adroits subterfuges
l'éclat des couleursemployées, sll avait imité dans
la perfectionles- déchiruresdu bois et les craque-
ments de la peinture,s'il avait donné artificiellement
aux panneaux l'aspect même présenté par les pan-
neaux primitifs en reproduisant jusqu'aux taches
laissées sur le bois par le bitume avec lequel on le
fixait sur l'enveloppede toile du cadavre, il ne s'é-
tait.-passervi, pour ce maquillage, de bitume, et,
par conséquent,n'avait pas donné à ses taches le
ton des taches authentiques.

A une dernière épreuvela fraude apparut en plein:.
On avait constaté que les panneaux soupçonnés
présentaient une certaine flexibilité, alors que' les
panneaux authentiques, très durs, cassaientnet dès
qu'on essayait de les plier. On entailla au canif les
pièces de bois du faussaire, et on les trouva toutes
blanches. Elles étaient en bois de peuplier encore
frais. De plus, tandis -que les anciennes avaient été
taillées à la hache, celles-ci avaient été débitées à la
scie. Aucun douten'était permis désormais.

Verrons-nous à Paris, après- cette épreuve déci-
sive,,de faux portraits antiques apparaître ? Il n'y a
guère apparence que les courtiers allemands^
voyantleurfraude éventée en Autriche,se hasardent
à nous offrir leur stock déprécié. Il n'était pas inu-
tile, pourtant, de prémunir contre toute supercherie
le public, en le mettant au courant de; ce que nous a
fait savoir M. Graf. Un connaisseur averti en vaut
deux. Thiébault-Sisson.

Les certificats d'origine-
La justificationd'origine est actuellement exigée1

à l'importation de certains produitsétrangers. Maïs,
1même dans le cas où la justification est obligatoire,

il est de règle absolueque les ônonciationsdes titres-
d'originene lient pas la douane et que celle-ci reste
libre de provoquerl'expertise légalesï les caractères-
des produits paraissent infirmer l'exactitude de la
déclaration.

Le département des affaires étrangères ayant ap-
pelé l'attention de l'administration des douanes sur
les conditions dans lesquellesles certificats d'origine
sont reçus par les douanes françaises et ayant cité
des cas où, sans indices ni motifs autorisant à croire
à une déclarationinexacte, le service des douanes-
avait écarté purement et simplement les attesta-
tions qui appuyaient les déclarations et dont les
énonciationsavaientété finalement confirmées par
les experts, l'administration a constaté après en-
quête que les doléances formuléesn'étaient pas sans
fondement;et, pour prévenir ces abus, les direc-
teurs des douanesont reçu de nouvelles instructions
dont voici l'analyse

S'il est essentiel de maintenir intact le principe tuté-
laire d'après lequel les titres d'origine ne s'imposent
pas à la douane,il importe cependant de ne pas laisser
s'introduire une pratique qui consisterait à repousser

sjstématiquementces documents. A cet égard, il est à
noter que, parmi les autorités habilitées à délivrer des
certificats, les consuls français, les chambres de com-
merce et les douanes de sortie nous offrent des garan-
ties particulières de sincérité. Il ne faut pas perdre de
vue, d'ailleurs, que la question de réciprocité peut se
trouverici en jeu. Les certificatsd'origine qui accom-

-pagnentles marchandises françaises exportéessont gé-
néralement admis par les douanes étrangères comme
faisant foi des faits qui y sont relatés. Si la douane
française écartait de parti pris les attestations relati-
ves aux produits importés, il serait àcraindre que, par
représailles, les pays étrangers n'agissent de même à
l'égard des pièces qui doivent assurer le traitement
conventionnel à nos marchandises. Il n'est pas besoin
d'insister sur le préjudice qu'une pareille mesure cau-
serait à notre commerced'exportation.

En vue de prévenir toute éventualité fâcheuse de ce
chef, l'administration a le devoir de réagir contre les
tendances de certains bureaux en ce qui. concerne la
foi à accorder aux certificats d'origine. Dans cet ordre
d'idées, elle ne saurait approuver que les chefs locaux
provoquent une expertise- uniquement pour dégager
leur responsabilité. Lorsque la reconnaissance n'a pas
fait ressortir d'indice de nature à faire présumer lin-
exactitude de la déclaration et qu'aucun motif particu-
lier ne permetde suspecter la bonne foi du déclarant,
le service doit tenir pour valables les énonciations du
certificat d'origine, à la condition, bien entendu, que
ce titre soit régulier, qu'il s'applique sans aucun doute
possible au produit présenté et qu'il confirmede tous
points les indications dé la déclaration..

Il n'échappera,pas que.sides décisions ministérielles,
ou administratives ont imposé, dans plusieurs cas, la
justification d'origine, c'est que précisément le légis-
lateur, le ministre et l'administrationont attaché une
certaine importance à ces documents. Les rejeter dans
tous les cas serait leur dénier toute valeur et, par
suite, méconnaître les intentions des autorités qui ont
établi la formalité- du certificat.

Mais si le service venait à constater que le titre pro-
duit est entaché d'inexactitude,il aurait à signaler im-
médiatement l'incident à l'administration, en lui four-
nissant tous les éclaircissements nécessaires afin,
qu'elle puisse, après examen, agir auprès de qui de
droit et provoquer les dispositions propres à prévenir
le retour de faits semblables.

Académie française
La séance d'hier était présidée par M. de Hérédia,

directeur, assisté de M. Gaston Boissier, secrétaire
perpétuel.

Etaientprésents MM. J. Bertrand, H. Houssaye,
I. Claretie, EmileOllivier, Thureau-Dangin,Brune-
tière, Rousse, Hanotaux, Cherbuliez.

La séance a été consacréeentièrement au travail
de revision du dictionnaire.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

Les photographeset la photographie à l'Exposition
de 4900. Les photographes, dont la corporation
est fort nombreuse, se sont émus des conditions,
dont quelques journaux ont parlé, auxquelles ils se-
raient autorisés à prendre des vues sur les chan-
tiers de l'Exposition universelle de 1900 pendant la
période des travaux et pendant l'Exposition elle-
méme. On a même.parlé de démarches et de péti-
tionnement à ce sujet, auprès du ministre du com-

« II existe surtoutdans les terres cultivées, dans la
poussière des routes, des rues, des jardins, des
chais, des édifices écroulés,des planchers,des toiles
d'araignées, et surtout dans le fumier de cheval ou
le sol de certaines écuries.»

Il a des gîtes de prédilection on connaît des
champs maudits et des maisons tétanigènes; des
champs et des maisons où les moindresblessures se
compliquenttrop souvent du maL Ce sont des foyers
où le bacille se trouve plus abondant ou plus viru-
lent, parce qu'un animal tétanique y a été enseveli,
et que les vers, par exemple, ramènent les germes
à la surface, ou parce qu'un tétanique y est mort et
que la désinfection n'a pas été faite. Le bacille de
Nicolaïerexiste souvent dans lapoussière des foins:
et c'est là ce qui rend les écuries tétanifères, car le
cheval, après avoir avalés les microbes les rejette
plus virulentset plus nombreux à la fois; ils trou-
vent dans son tube digestif des conditions d'exis-
tence favorables.

Les manifestations du tétanos sont connues ce
sont des contractures par où la mastication et la dé-
glutition deviennent difficiles, des contractures du
visage, de la nuque, des membres, se produisant
souvent par spasmes la fièvre est forte et la mort
termine généralement les formes aiguës, qui sont
aussi douloureuses pour le malade qu'impression-
nantes pour l'assistance,par l'horreur de la situation,
et parla pleine conscience que conserve le mourant,
à qui la mort se découvresans voiles. Cent remèdes
ont été essayés, les narcotiques surtout, car ma-
nifestement le tétanos consiste en un état d'hyper-
excitabilitédu système nerveux, et de la moelle en
particulier. Mais aucun n'est bien satisfaisant. > II
faut dire toutefois que le traitement de la plaie .est
très important en la débridant b'ien, en y,,portant
le fer et le feu, en pratiquant une antisepsie con-
stante et forte,on réduit beaucouples chances de pro-
liférationdes bacillestétaniques quiont pu être intro-
duits dans la plaie par la poussière, la boue, la terre.
Le chirurgien qui aura quelques raisons de redouter
le tétanos, et il en aura toujours, peut donc, en
une mesure appréciable,écarter les chances de com-
plication. Mais, quand le mal est là, que faire si les
narcotiques restent impuissants?

La découverte de Nicolaïer un des résultats in-
directs de la merveilleuseœuvre dé Pasteur on ne
saurait trop le répéter on ne sait pas même encore
à quels résultats cette oeuvre ne conduira,pas. La
découverte de Nicolaïer fut le premier pas dans la
voie nouvelle et rationnelle. C'était une base d'opé-
rations pour changer de métaphore.Carconnaître
la cause du mal, c'est beaucoup: on sait où cher-
cher l'ennemi.

Cette base d'opérationsfût considérablenlèntélar-
gie, peu après, par les recherches deBriegeiv"Vail-
lard et Kitasato principalement. Celle-ci mirent en

merce et de l'industrie. Il ne paraitpas que cette in-
quiétude soit motivée.

La questionde ta photographie,non pas au point
de vue de soa exposition proprement dite, mais à
celui des eomeessioas pour les travaux d'actualité,
n'ià pas.été- examinéeencore par le commissariat gé-
néral les> classes en sont où elles en étaient* il y a
deux ans environ, lors du début des travaux, et ce
que nous en avons dità cette époque est resté exact.
L'administrationdélivre actuellement aux amateurs
et aux professionnels présentant des garanties per-
sonnelles des permis gratuits de photographier il
y a tout lieu'de croire que ce régime, qui paraît sa-
Usfaice les iatéressês,durera jusqu'à l'ouverture de
l'Exposition. Pendant la période d'exploitation,au
contraire, une redevance sera évidemment deman-
dée mais, quelles en seront les bases, durée de va-
lidité de la licence, abonnements, séances uni-
ques, etc.? ïl est impossiblede les discuter à l'heure
actuelle, puisqu'ellesn'ont point encore été envisa-
gées en raison des dix-huit mois qui s'écouleront
encore d'ici à l'ouverture de l'Exposition.

Il. y a lieu de prévoir, aussi que, dans l'examen de
cette question, une distinction devra être faite entre
la photographie» dé l'Exposition en elle-même,de
ses bâtiments, de ses jardins, de ses attractions, et
celle des intérieurs, pour lesquelsles exposants ont
tout droit de se laisser photographierou non et
tout avantage,d'ailleurs, à le laisser faire dans la
majorité des cas. Quoi qu'il en soit, les photographes
amateurs ou professionnelspeuvent opérer actuel-
lement sans nul trouble, sous le régime adopté pour
eux depuis le commencement des travaux rien ne
motive par avance la discussionde clauses d'adju-
dication concernant l'exercice de la photographieà
l'Exposition,puisque aucune étude' même prélimi-
naire n'en a été faite jusqu'ici par l'administration.

FAITS DIVERS
LA TEMPÉRATURE

Bureau central météorologique
Vendredi, 19 août. Une dépression se trouve ce

matin au sud da l'Irlande (Valentia, 759 mm.) tandis
que d'autres minima se trouvent dans le nord de la
Scandinavie et en Russie. Une aire de fortes pressions
couvre le nord-ouestdé l'Europe; une seconde apparaît
sur l'Espagne et la Gascogne.

Le vent est faible ou modéré d'entre sud et ouest
sur nos côtes de la Mancheet de l'Océan,faible de l'est
en Provence.

On signale quelques pluiessur les côtes de Norvège.
En France, des orages ont éclaté dans le nord-ouest;

on a recueilli 13 mm. d'eau à Cherbourg, 7 à Brest, 4 au
Mans.

La température s'est relevée' dans le nord-ouestde
l'Europe. Elle était ce matin de 10° à Bodoe, 17° à Mos-
cou. 22" à Paris, 26° à Niée.

On notait 16" au puy de Dôme et au mont Ventoux,
9° au pic du Midi.

En France, des orages sont probables; la tempéra-
ture, d'abord élevée, va se rapprocher de la normale.

A Paris,, hier,beau.
Moyenne d'hier 18 août, 24°9, supérieure de 6°8 à la

normale.
Depuis hier midi, températuremaxima 32°7; mini-

ma t 2Q°9.
A la tour Eiffel, max. 30°8; min. 16»9.
Baromètre, à sept heures du matin, 763 mm. 5, en

baisse à midi.

Situationparticulière aux ports
Manche. Mer belle à Dunkerque, Calais, Bou-

logne, au Havre: peu agitée à Cherbourg.
Océan. Mer belle à Brest et à Lorient.
Méditerranée. Mer belle à Marseille, Sicié et Nice.
Corse. Mer belle aux îles Sanguinaires.
Variations atmosphériques du 19 août

JOUR HEURES THERMOMÈTRE BAR0MÈTRB

Vendredi. 8 h. matin 23 1/2 au-dessus 763mm »/»
10 h.h. 25 1/2 763mm 1/2
12 H. 27»/» 763""» 1/2

«- 2,.îu. soir 27 1/fc ••••- 764mm »[»

LE SUICIDE D'UNE FILLETTE. Nous avons dit hier
que M. et Mme Guyon avaientété amenés dans l'a-
près-midià la Morgueet mis en présence du cadavre
e leur fille Lucie. Cette confrontationn'a fourni au-
cun indice sérieux sur le degré de responsabilité des
parents de la petite fille. Elle devra d'ailleurs être
recommencée aujourd'hui ou demain, en présence,
cette fois, des avocats des deux inculpés.

En attendant,le juge d'instruction et M. Hamard,
sous-chefde la sûreté, continuent leur enquête sur
la façon dont l'enfant était traitée par ses parents.
On recherche notamment une jeune fille, Mlle
Marin, cousinedes époux Guyon, qui a logé quel-
que temps chez eux. Par elle on saura sans doute si
réellement la fillette était maltraitée et privée de
nourriture.

M. et Mme Guyon protestent avec énergie contre
cette accusation.

Notre illle, disent-ils, était voleuse et sale, méchante
et rusée. Il n'est pas de sottises qu'elle ne nous ait fai-
tes. Mais nous ne l'avons jamais maltraitée. Et si elle
était dans un tel état de maigreur, ce n'est pas que
nous lui ayonsjamais refusé ce qu'il lui fallait elle
aurait bien pu s'en emparer elle-même,comme elle flt
de cent objets qu'elle dérobait et cachait par simple
méchanceté. Non cette enfant était horriblement vi-
cieuse, et sa débilité n'était quela conséquence de son
vice.

Les magistratsont cependant relevé dans les di-
res de M. et Mme Guyon d'importantes contradic-
tions. C'est ainsi que tandis que la mère affirme que
la fillette ne touchait qu'avec répugnance aux ali-
ments qu'on lui ocrait, le père, au contraire, prétend
qu'elle était très gourmande et s'emparait afi tout
ce qu'elle pouvait trouverdans le buffet.

lumière deux faits importants, en montrantd'abord
que le bacillene se répand point dans l'organisme,
mais reste au point où il a été inoculé d'où l'expli-
cation des bons effets du traitement local et de son
importance; et en montrant aussi que les symptô-
mes du mal sont dus non pas directemènt à la
présence du bacille, mais à celle de substances pro-
duites par lui, de substances appartenant à la caté-
gorie des toxines. Le microbe reste en place mais
il agit au loin, et sur la moelle ou le cerveau en
particulier, au moyen des poisons subtilset violents
qu'il sécrète et que le sangcharriepar tout le corps.
Le tétanosconsiste donc en une intoxication.

La preuve? C'est qu'une culture du bacille de
Nicolaier, qui contient naturellement des toxines,
provoque tous les symptômes du tétanos quand on
l'inoculeaprès filtration. Le liquide filtré ne contient
pas un seul microbe, comme il est facile de s'en
assurer,- et pourtant il agit avec vigueur. C'est
donc par les produits qu'il renferme et non par les
microbes qu'il ne renferme pas qu'il exerce des
ravages.Et il doit en aller de même dans l'orga-
nisme.

La notion se précise. On sait quelle est la cause
du mal et par quel moyen il agit.

Grâce aux recherches simultanées de Behring
et Kitasato un Allemand et un/Japonais ins-
pirées d'ailleurs par les faits déjà "connus, un pas
nouveau se réalise. Ils atténuent la culture, la
toxme ils l'injectent à une espèce réfractaire, là
poule, et constatent que cette injection donne au
sang de cette espèce des propriétés antitoxiques.
C'est-à-dire que le sérum de la poule ainsi traitée
jouit de la propriété vaccinante et est apte à com-
battre les effets de la toxine. Les premiers, Behring
et Kitasato ont réussi à immuniser des animaux
contre le tétanos (1890) mais il ne faut pas oublier
que M. Vaillard aussi a fait d'excellente besogne
dans le champ de ces recherches.

On put dès lors traiter préventivement le tétanos,
c'est-à-dire que par l'injection préalable de l'anti-
toxine empruntée au cheval, par exemple, après
que celui-ci a été immunisé on put empêcher le
tétanos de se développerchez des animaux expéri-
mentalement ou accidentellement infectés. Et dès
lors on put traiter l'homme aussi c'est-à-dire qu'on
put, en prévision du tétanos, l'inoculer préventi-
vement. C'est une pratique qui est d'ailleurs ën^
trée dans le domainede la chirurgie quand on a
des raisonsde craindre le développement éventuel
du tétanos, on doit utiliser aussitôt l'antitoxine.

Voilà qui est fort bien; et assurément c'est beau-
coup q.ue de pouvoir empêcher l'apparitiondu téta-
nos. Mais on ne. prévoit pas tout: le tétanos sur-:
vient souvent sans qu'on s'y attende, et alors que
faire? Peut-on se servirde rantitaxine,une fois, le
mal déclaré?

Ce point reste a'ëclaircir, et bien d'autres encore.
On ne peut même jusqu'à présent se rendre un
compteexact de la façon dont Lucie Guyon a pu
mettre à exécution son projet de suicide.

Un fait surtout semblemystérieux. L'enfant, lors-
qu'on la ramassa, mourante, avait les jambes nues
et profondément entaillées par les éclats de verre.
Mais ses bas, qu'on trouva près d'elle, l'un roulé,
l'autre étendu, ne portaient pas la moindre déchi-
rure.

Lucie ne les avait donc pas mis avant de sauter
dans le vide ? Et alors, elle devait nécessairement
les tenir à la main. Mais comment expliquer, dans
ce cas, qu'elle ait pu, ayant les mains embarrassées,
se hisser sur l'appui de la fenêtre, auquel elle attei-
gnait difficilement,même en montantsur unechaise?'1

M. Lemercier, juge d'instruction, interrogera de
nouveau,cet. après-midi,les époux Guyon, ainsi que
de nombreux témoins,pour la plupart voisins de ces
derniers.

TENTATIVE DE DÉRAILLEMENT. Vers dix heures du
soir, avant-hier, un individuencore inconnu, a tenté
de faire dérailler, dans la, gare d'Annecy, le train
devant arriver quelques minutes plus tardd'Aix-Ies-
Bains.

Pendantque le personnel de la gare était occupé
au service d'un train de voyageurs, cet individu
éteignit les lampes des signaux avancés du côté
d'Aix et décadenassa une aiguille, dite de sûreté,
placée à l'entrée dè la gare. Par suite de cette ma-
nœuvre, le train, au lieu de se diriger vers les quais
ordinaires, devait s'engager sur unevoie de garage
où le même individu avait encore eu soinde tour-
ner à demi une plaque tournante et d'y faire dé-
railler un wagon de marchandises.

Une catastrophe terrible pouvait en résulter. Elle
a été heureusement évitée grâce à la vigilance d'un
employé, le lampiste Desaire, qui, en allumant les
réverbères de la gare, s'aperçut que les signaux
étaient éteints. t~ <

Le parquet d'Annecya immédiatementouvert une
enquête et recherche un ancien employé, récem-
ment révoqué, qu'on soupçonne d'être l'auteur de
cette tentativecriminelle.

LE TAMPONNEMENTDE BORDEAUX. -L'état de trois des
victimes de l'accident du passage à niveau de Vime-
ney sur le cheminde fer de la Sauve, Mme de Savy,
M. et Mme Beynet, s'est un peu amélioré.Malheu-
reusement, les nouvelles sont moins favorables en
ce qui concerneGabrielle Trubert et la bonne alle-
mande. Celle-ci, surtout, est vraiment en danger.
Quant au cocher Louis Deville, son état n'est pas
inquiétant.

Les obsèques de Mme Louit ont eu lieu ce matin
à neuf heures.

Les médecins se sont' opposés, jusqu'ici, à ce
qu'aucundes blessés fût interrogé par les magistrats
enquêteurs.

FLORIAN POÈTE RÉVOLUTIONNAIRE
ET LA CHANSONDE LA « CARMAGNOLE»

L'on ne s'attendaitguère, apparemment, à voir le
nom de Florian accolé à l'épithète de «révolution-
naire ». L'on sait, à la vérité, que l'auteur d'Estelle
et de Galathée traversa la période de la Révolution
et qu'il y joua un certain rôle, plutôt passif. Ancien
page du duc de Penthièvre, puis officierde dragons,
aussi célèbre en sa jeunesse aventureuse comme
duelliste que comme poète, il devint, en effet, com-
mandantde la garde nationale à Sceaux où, sui-
vant leur coutume annuelle, les félibres vont
couronner de fleurs sa statue et finalement fut
mis en prison sous la Terreur et n'en sortit, à la
chute'de Robespierre, que pour mourir au bout de
quelques semaines.

Mais ce que l'on ignore, c'est que Florian peut
compter parmi les poètes chansonniers de la Révo-
lution. Sous quelle influence a-t-il composé la chan-
son qu'on va lire, et qui est fort inconnue?C'est ce
que nous ne saurions spécifier; toujours e'st-il que
cette chanson, chantée sur l'air de la Carmagnole,
était de nature à donner satisfaction aux politiciens
les plus exigeants de 93, et qu'elle parut en pleine
Terreur dans un chansonnier périodique dont le
titre dit suffisamment la tendance les Muses sans-
culottides (8° cahier, 30 germinal an II). Dans la
préface, on lit l'annonce que voici:

« H y a dans ce volume une chanson d'un célèbre
chantre des amours, dû tendre et doucereux Florian,
qui veut quitter sa lyre érotique et très renommée
pour célébrer uniquement nos miracles et notre hé-
roïsme républicain. Son début est sur l'air de la
Carmagnole. Il serait fâcheuxde voir ce poète aban-
donner tout à fait sa houlette pastorale; mais la
pique républicainedoitavoir d'autantmieux ses pré-
férences qu'elle sert à l'épuration de l'amourcomme
à celle de toutes les autres jouissances des Fran-
çais. La houlette ensuite n'en aura sans doute que
plus d'actionet d'attrait. »

Et dans le corps du recueil se trouve la chanson,
que nous transcrivonstextuellement:

JOLIE CHANSON

Sur l'air Dansons la Carmagnole
Sur ma guitare assez longtemps (bis)
J'ai chanté les tendres amants (bis).

Chantons la liberté,
La sainte égalité
Et le doux nom de frères

Soyons unis, soyons unis,
Et le doux nom de frères;

Soyons unis,
Mes amis.

Que faut-il au républicain {bis) ?

Une arme, du cœur et du pain (bis).. `

L'arme pour l'étranger,
Du cœur pour le danger
Et du pain pour ses frères

Soyons unis, soyons unis,
Et du pain pour ses frères;

Soyons unis,
Mes amis.

J'aime à voir les fils d'Abraham (bis)
S'avancerdans le Canaam (bis) y

Les Cobourg du pays
Furentbientôt soumis
Par ce peuple de frères

Soyons unis, soyons unis,
Par eu peuple de frères;

Soyons unis,
Mes amis.

Il fut un cheval de renom (bis)
Celui des quatre fils Aymon (Us).

Pourquoil'antiquité
L'a-t-elle tant vanté ?7
C'est qu'il portait des frères 1

Soyons unis, soyons unis,
C'est qu'il portait des frères 1

Soyons unis,
Mes amis.

Oui, assurément; mais le résultat est très incer-
tain. Depuis quelques années, bon nombre de cas
ont été traités de cette manière, mais, s'il y a des
succès, il y a bon nombre d'insuccès aussi. Comme
le fait observer Landouzy (la Sérothérapie), « il en
est du tétanos comme de la rage la thérapeutique
nouvelle empêche la maladie, mais ne la guérit
pas ». Il ne faut pas faire fond sur le sérum ou
antitoxine pour le traitement curatif du tétanos
autant il est excellentcomme préventif, employéau
début, lors de l'accident où se forme la plaie, autant
il est incertain plus tard, une fois le mal développé,
malgré quelques exceptions heureuses.

« Le pouvoir préventifdu sérum semble donc seul
être solidement établi. Il n'en est pas de même du
pouvoircurateur » (RobertWurtz Manuel de méde-
cine de Debove, t. IX). Mais le pouvoir préventif
est indiscutable: Nocard a inoculé la toxine à 375

animaux vaccinés au préalable avec l'antitoxine:
pas un n'a souffert.

Un pas nouveau a été récemment fait, qui nous
fournit probablement le moyend'utiliser l'antitoxine
non pas seulement comme préventif, mais comme
agent susceptiblede guérir le mal déclaré.

Sous l'inspiration d'expériences récentes de Was-
sermann et Takaki Allemand et Japonais encore;

le Japon se met avec une merveilleuse facilité au
courant des méthodes scientifiques d'Occidentqu'il
va apprendre en Allemagne relatives au mode
d'actionintime de latoxine tétanique,des recherches
nouvelles et encourageantes se sont produites.

Wassermanna nettementmis en lumière ce fait'
que la toxine tétanique agit particulièrement sur la
substance nerveuse et s'attache à celle-cien vertu
d'une affinité spéciale et très f orte peut-être même
y a-t-il là une combinaisonchimiquevéritable; mais
ce n'est point vraisemblable. Ce qui est certain,
c'est qu'il y a une amitiétrèsmarquée de la toxineté-
tanique pourles cellules nerveuses car elleva se fixer
sur elles en commençantpar les plus proches. Aussi
l'injection de toxine tétanique dans le cerveau déter-
mine-t-elle, avant tout et surtout, un tétanos céré-
bral, un tétanos où les symptômes cérébraux l'em-
portent sur les symptômes médullaires (Roux et
Borrel Tétanos cérébral, etc., dans Annales de l'in-
stitut Pasteur, avril 1898.)

Puisqu'il en est ainsi, ne semble-t-ilpas qu'on ga-
gnerait du temps et qu'on agirait avec plus de force
si, au lieu d'injecter l'antitoxine dans le sang, on la
portait au plus tôt dans l'endroit où la toxine agit,
c'est-à,-dire,dans les centres nerveux? Car l'anti-
toxine alors se trouveraitsur place, toute prête à re-
cevoir la toxine, à agir sur elle et à la neutraliser
avant qu'elle s'unisse aux éléments nerveux
mêmes. •
MM. Roux et Borrel ont fait l'expérience sur des
animaux, et elle a donné de bons résultats. Les co-

Dans le joli mois dés amours (bis),
Quel signe préside aux beaux jours (bis)1

Almanachs vieux, nouveaux,
Vous diront les Gémeaux,
C'est-à-direles frères;

Soyons unis, soyons unis,
C'est-à-dire les frères;

Soyons unis,
Mes amis.

Deux frères, fils de Jupiter (bis),
L'un pour l'autre allaient en enfer (bis).

Envions tous le sort
De Pollux et Castor,
Et mourons pour nos frères

Soyons unis, soyons unis,
Et mourons pour nos frères; -

Soyons unis,
Mes amis.

Voilà qui nous révèle un Florian vraiment inédit 1

Il se pourrait faire que certains couplets de cette
chanson eussent été composés dans une intention
quelque peu ironique nous disons aujourd'hui
« fumiste ». Celui des quatre fils Aymon de même
que celui de Castor et Pollux sont assez inattendus
dans une chanson révolutionnaire, et celui des fils
d'Abraham renferme une rime dont Théodore de
Banville fût resté rêveurI Par contre, il est une
strophe qui, tout en étant très bien dans le style du
temps, est en mêmetemps d'un tourexcellent;c'est
la troisième « Que faut-il au républicain ?. » Cho-
se curieuse alors que la chanson, dans son ensem-
ble, est fort ignoréeaujourd'hui,ce couplet s'en est
détaché et est resté populaire. On se rappelle que
M. Jaurès, juché sur une table à la fin d'un banquet
socialiste,l'entonna d'une voix sonore, aux acclama-
tions de son auditoire et le coupletfut reproduit
par les journaux de toutes nuances, les uns s'exta-
siant, les autres se voilant la face, ainsi qu'il con-
venait. Qui se doutait alors et M. Jaurès, tout
normalien qu'il soit, se doutait-il lui-même que
ces témoignages divers d'admiration ou de blâme
allaient toutdroit au doux chantre4' Estelle et Némo-
rin ?

Cette citationd'une chanson sur l'air de la Canna-
gnole nous amène à dire un mot sur la Carmagnole
elle-même. Un article du Petit Temps sur les
« Origines de la Carmagnole et du Ça ira » consta-
tait avec raison que l'on ne saitpas du tout d'où sort
cette chanson. Au point de vue musical, cependant,
nous po-ssédonsquelques indications qu'il convient
de ne pas négliger.

La plus importante nous est donnée par Grétry.
Contemporain,de la Révolution, l'auteurde Richard
Cœur de Lion en avait observé avec curiositéles di-
verses manifestations musicales. TI est notamment
de ceux qui ont apporté les témoignages les plus
certains en faveur de l'attribution à Rouget de Lisle
du chant de la Marseillaise qu'il est de bon ton au-
jourd'hui de lui contester(j'ignorepour quelle raison;
j'atteste, en tout cas, que c'est sans aucune preuve
valable).

Au sujet de la Carmagnole, Grétry, dans ses Mé-
moires ou essais sur la musique, a écrit ce simple
mot « La Carmagnole, qui nous vient du port de
Marseille. »

D'après cela, l'air révolutionnaire serait emprunté
à une chansonpopulairedu Midi, quelque chant
de matelot ou de paysan de la rive méditerra-
néenne. En effet, cet air, si on le dégage des souve-
nirs qui s'y sont attachés, a toute l'apparence d'une
ronde populaire vive et joyeuse, et il n'estpas dou-
teux qu'il ait été chanté, dès longtemps avant la
Révolution, sur des paroles dénuées de toute signi-
fication politique.Je ne l'ai, je l'avoue, jamais re-
trouvé intégralement dans la tradition populaire;
mais bien des airs à danser qu'on chante encore
dans nos campagnes renferment l'une ou l'autre de
ses périodes mélodiques. C'est ainsi que le début
ressemble presque note pour note à celui d'une
chanson de bergère qui jouit d'une grandevogue au
dix-huitièmesiècle

Je veux garder ma liberté
Et mon humeur coquette.

On rencontre également la même formule dans
une ronde que M. Bladé a recueilliedans le pays
d'Agen

Quand je me suis mise à la danse
A la main de mon bel ami,

La secondephrase se reconnaît fréquemmentdans
les airs de branleou de bourrée que les ménétriers du
centrede la France jouent sur leurs cornemuses.Et,
quant au refrain final, il est d'alluresi franche,qu'on
ne peut douter qu'il est toujours servi à rythmer la
danse, et que l'on ait chanté originairement « Dan-

sons la Carmagnole1 » sans autre intention que si
on eût dit « Dansons la Boulangère », ou tout au-
tre nom de danse populaire au dix-huitième siècle.

La chanson révolutionnaire dont l'air excita la
verve de Florian après avoir inspiré des poètes de
moindre importance nous offre donc un exemple
caractéristique du mode de formation des chansons'
populaires nées on ne sait comment, venues on ne
sait d'où, composées de bribes et de formules en-
tendues partout. Certaines eurent une destinée im-
prévue tel est, sans contredit, le cas pour la Carma-
gnole. Car il eût été bien étonné qu'on fit un pareil
usage de sa chanson, celui qui, par la campagne en-
soleillée du Midi, dans le tourbillon d'une fête po-
pulaire, chanta le premier

Quand je me suis mise à la danse
A la main de mon bel ami.

JULIEN TIERSOT»

INFORMATIONS DIVERSES

•» Dimanche prochain aura lieu à Hodenc-en-Bray,
petite commune des environs de Beauvais, l'inaugu-
rationdu monument élevé à la mémoire de Gui Patin,
originaire de cette localité.

Le monument est l'œuvre de M. Etienne Leroux.
Le docteur Lucas-Champonniëre a été désigné pour

représenter le gouvernement et la Faculté de méde-
cine.

L'inauguration de l'hôpital-hospice de Longju-
meau aura lieu le dimanche 4 septembre, sous la pré-
sidence de M. Viger, ministre de l'agriculture.

A cette occasion, un grand concours de gymnasti-
que, de tir et d'instruction militaire réunira une soixan-
taine de .sociétés formant un effectif de 2,000 gym-
nastes.

•– On nous télégraphie de Barcelonnette que le con-
grès du club alpin réussit parfaitement. Le temps est
splendide; des panoramas de 150 kilomètres de rayon
sont complètementdégagés. Seize ascensions ont été

bayes qui, après avoir reçu de la toxine sous la
peau et avoir présenté les symptômes du tétanos
déclaré, ont reçu de l'antitoxinedans le cerveau, ont
survécu dans la proportionde 35 sur 45 ceux à qui

on a donné l'antitoxine sous la peau ont survécu
dans la proportion de 2 sur 17, seulement. Ceux qui
n'ont point reçu d'antitoxine sont tous morts.

Il faut remarquer, toutefois, que l'action curative
de l'antitoxine en injection intracérébrale est assez
étroite et restreinte. L'injectiondans le cerveaupro-
tège le cerveau et la partie supérieurede la moelle;
elle ne protègepas la partie inférieure de la moelle;
elle ne défait pas les lésions accomplies. « L'in-
jection intracérébrale ne sauve pas tous les ani-
maux tétaniques sil'empoisonnementdesparties su-
périeures de la moelle est fait, la mort ne sera pas
évitée. Il y a un temps après lequel l'antitoxine ne
peut rien, quelle que soit la façon dont elle est em-
ployée. L'injection intracranienne augmente la
périoded'intervention efficace. » C'est-à-dire qu'on
peut encore recourir utilement à l'injection intra-
cérébrale à une phase du mal déclaré où l'injection
sous la peau est sans action.

Cette notion a été appliquéeau traitementdu té-
tanos chez l'homme.

Un premier cas a été rapporté en juin {Presse mé-
dicale du 18 juin) par MM. A. Chauffard et Quénu;
un seconda été relaté par la Médecine moderne du
10 août

Ils méritent de retenir l'attention,car l'événement
a bien tourné.

Le malade de MM. Chauffard et Quénu était un
garçon de seize ans qui se fit écraser deux doigts
par un châssis de serre c'était un jardinier. Blessé
le 8 avril, il présenta les premiers signes tétaniques

gêne dans la mâchoire et douleursdans la nuque,
difficulté d'ouvrir la bouche, etc. le 22 avril. Le
26, les convulsionsse montraient et l'on décida de
tenter sur l'homme l'opération qui avait si bien
réussi sur l'animal.

Le malade, endormipar le chloroforme,fut trépa-
né, et dans la substance du cerveau, à 5 ou 6 centi-
mètres de profondeur, on injecta environ 2 centi-
mètres cubes de sérumantitétanique. Au réveil, le
malade est normal: l'opération n'a en rien affecté

son intelligenceou sa sensibilité. Le cerveau est le
plus paradoxal des organes une artricole qui s'y
brise fait d'un génie un gâteux, et l'on peut y loger
une balle de plomb et faire cent dégâts énormes
sans qu'il y paraisse. La piqûre et l'injection n'exer-
cèrent aucun effet apparent

Je ne dirai point que les choses allèrentcomme sur
des roulettes on fit encore bon nombre d'injections
d'antitoxine sous la peau, et pendant plusieurs jours
le résultat parut indécis. Mais en somme le malfut
enrayé, puis il rétrograda, et la guérison fut obte-
nue. Et dans ce cas de tétanos grave,où l'interven-

effectuées, toutes heureuses. Le congrès montré une
vaillance et surtoutune endurance remarquables. L'as.
cension duGrand-Rubren a été faite dans d'excellente'
conditions dix-neuf personnes sont arrivées hier au
sommet, dont trois dames.

Un arrêté ministériel décide que le droit de péags
par tonneau au port de Bordeaux sera perçu de la ma-
nière suivante:

12 centimes par tonneau de jauge nette si le nombre
total des tonnes métriques de marchandisesdébar-
quées ou embarquées est supérieurà la moitié de la
jauge nette du navire

6 centimes par tonneaude jauge nette si le nombre
total des tonnes métriques de marchandises débar-
quées ou embarquées est égal ou inférieur à la moi-
tié de la jauge nette et supérieur au quart de cette
jauge;

3 centimes par tonneau de jauge nette si le nombre
total des tonnes métriques de marchandises débar-
quées ou embarquéesest égal ou inférieur au quart
de la jauge nette et supérieur au dixième de cette
jauge;

12 millimespar tonneau de jauge nette si le nombre
total des tonnes métriques de marchandises débar-
quées ou embarquées est égal ou inférieur au dixième
de la jauge nette.

LIBRAIRIE

CROISIÈRE EN ADRIATIQUE
Le paquebot Sénégal, de la Compagnie des Mes-

sageries maritimes, destiné au voyage que la Revue
générale des Sciences organise en Adriatique,Bosnie
et Herzégovine, partirade Marseille le 3 septembre*

Pour tous renseignements, s'adresser à la Revui
,générale des Sciences, 34, rue de Provence, Paris.

La Revue de Paris, 85 bis, faubg Saint-Honoré.
Sommairede la .livraison du 15 août 1898
I. Maurice Maeterlinck. La Sagesse et la Des-

tinée.
II. Hippolyte Parigot. -La Genèse d' « Antony ».

III. Paul Adam. La Force (4' partie).
IV. Zédé. L'Embarquementde Charles X.
V. Abel Herrnant. Une Comédiede salon.

VI. Comte Remacle. La Vie pastorale au payï
d'Arles.

VII. Paul Bonncfon. L'Exil de Crébillon fils.
VIII. LieutenantX. LaGuerreaux Philippines (fin).

Prix de la livraison 2 fr. 50.S
AVIS ET COMMUNICATIONS

LA DYSENTERIE
Pendant les chaleurs, des accidents intestinaux

sont fréquemment causés par l'abus des boissons
glacées ou des rafraîchissementslouches. On évitera

choiérine et dysenterie en prenant pour se désaltérer
duByrrhétendud'eaufraîche,boissonsaineettonique.

NÉCROLOGIE
Hier matin, ont eu lieu, en l'église Saint-François-

Xavier, les obsèquesde Mme Albarran, femme du
docteur Albarran, professeur agrégé à la Faculté dé
médecine,chirurgiendes hôpitaux.

Parmi les personnalités du monde médical qui as-
sistaient à cette triste cérémonie on remarquait i
le professeur Guyon, membre de l'Académie des.
sciences; les docteurs Napias, directeur de l'Assis--
tance publique Ernest Dupré, professeur agrégé t
la Faculté de médecine Legueux, professeur agré<
gé à la Faculté de médecine, chirurgien des hôpi<
taux Mosny, médecin des hôpitaux Varnier, prot
fesseur agrégé à la Faculté de médeeine Bergert
professeur à la Faculté de médecine.

Les obsèques de M. H.-S. Brussel (de la maison
R.-D. Warburget Cc), décédé hier, auront lieu de-
main samedi 20 du courant, à neuf heures du inatinf
au cimetièredu Père-Lachaise. On se réunira à son
domicile, 127, rue du Faubourg-Poissonnière. •'

SITUATION EXTRAORDINAIRE

Cela tient du merveilleux,et, sans l'évidencedes
faits, personnene voudrait croire qu'à peine connue
la situation de Franceville-Plage est telle qu'avant
deux ou trois ans cette station balnéaire-maritime
sera une des plus mondaines. La meilleure société
s'y donnera rendez-vous; dès à présent, beaucoup
de notabilités ont retenu divers lots de terrain suï-
lesquels elles vont édifier villas etpied-à-terre, de*
vant leur servir de rendez-vous de chasse, caria
baie de l'Orne est, de toutes les côtes de France,
l'endroit où le gibierpullule le plus. 1

En dehors de la chasse et delà pêche, 13 situation,
de FrancevilIe-Plage, commune de Merville (Calva-
dos), à proximité de Caen et de Cabourg, avec piaffe
immense de sable fin et beaux ombragés sous de
nombreux sapins, est uniquesous tous les rapports.
Les chemins de fer du Calvados facilitent les com-
munications avec les autres stations èonnues du
littoral, et les approvisionnementsy seront assurés.

Les travaux de viabilité vont commencerbientôt,
et l'installationde l'électricité,- du téléphoneet d'un
service d'eau y procurera tout le confortabledési.
rable.

Les conséquencesde cette situation se font déjà
sentir par une plus-value de 25 à 30 0/0 sur le prix
des terrains, augmentation qui sera appliquée h
partir du 10 septembre prochain.

Pour les quelqueslots restantdisponibles,s'adresc
ser à M. Wattier, architecte,5, rue Mazagran, Pans
ou sur place au bureau des travaux.

POUR BUREAUX,BANQUE
ouCOMMERCE

VASTE LOCAL A LOUER
101, RUE RICHELIEU, AU I" ETAGE

S'adresser au journal Xe ffitmjjf, 5, bd des Italiens.

rUiaienlon, 1OÏ* r. de Paris, à proximité des
Lfortif., de la gare de Charentonet de la, Seine.

Vaste local pour dépôt de vins, denrées co-
loniales, chocolaterie, distillerie, vastes maga-
sins, bureaux, écuries pour 6 chev., remises,
machine à vapeur de 12 chevaux 10,000

Autre loeal dépendant de la mêmepropriété
faisant ançle de la rue de Bordeaux et de la
rue de Conflans, comp. 3 vastes hangars, bu-
reau, terrain nu, etc. V'

On pourrait réunir ou diviser au gré des lo-
cataires.

Pour visiter, s'adr. 107, r. de Paris, et pour
tous renseignements, à Paris, 31, boul1 Bonne-
Nouvelle.

tion ne se fit qu'au cinquième jour, l'injection intra?
cérébrale semble bien avoir été l'agent principalde
la guérison..

Du moment où elle a été pratiquée, il n'y a pas eu
d'extension nouvelle du mal,et les symptômes exis*
tants se sont atténués.

Dans le second cas, il s'agissait encore d'un jeune
garçon qui, quinze jours auparavant, s'était fait à
la main gauche une plaie avec un revolver de petit
calibre; les -bacilles tétaniques provenaient sans
doute d'une écurie le père du malade était cocher.
Il y avait du trismuset de la contracturede la nu-
que. On opéra de même manière, c'est-à-dire
qu'après ouverture du crâne chose relative-
ment simple et inoffensive et qui ne comporte
guère plus de dangers que l' « ouverture du ventre »
encore si fort à la mode l'on injecta l'antitoxine
dans la masse cérébrale, à la dose de 6 centimètres
cubes. Les accidents demeurèrent stationnairés,
c'est-à-dire que le mal ne se généralisa point et,
après quelquetemps, il rétrograda.

Le malade guérit, lui aussi. Voilà donc deux cas
de tétanos déclaré guéris par l'injection intracéré-
brale d'antitoximetétanique. Cela est encourageant,
sans doute, et l'exemple donné par MM. Chauffard
et Quénu devra être suivi. De cette façon nous au-
rons des statistiques plus étendues et plus pro-
bantes, et nous saurons,au juste,dansquelle mesure,
le médecin pourra désormaisarrêter sur l'heure les
progrès du tétanos déclaré, a faire disparaître le?
symptômes existants.

Jusque-là, il sera sage de s'en tenir aux conseils
què justifient les faits acquis' le sérum antitétani«
que est un préventifadmirable et, du moment ovt
l'on a quelque raison de craindre l'infectionpar le.
bacille de Nicolaïer, il faut non seulement traiter 1»

plaie par les moyens les plus propres à s'opposer au
développement de celui-ci, mais pratiquer encore
quelques injections qui neutraliseront les toxines
existantes et les empêcherontd'aller s'attacher aux
cellules nerveuses. Avec cette précaution, le téta«
nos peut et doit devenir une complication rare, et il
le devient en fait.

Si l'on considère que l'œuvre a commencé en
1884, époque où Nicolaïera démontré la nature in-
fectieuse du tétanos, et qu'en 1898 nous en sommes
au point de pouvoir prévenir le tétanos à coup sûr,
peut-êtrede l'arrêtersur l'heure, une fois qu'il s'est
manifesté, il n'y aura point témérité à dire que ces
quatorze années ont été bien employées et que,
n'eussent-elles rien donné d'autre à l'art médical

ce qui n'est pas le cas, car bien d'autres belles
choses se sont' révélées aussi, elles compteront
parmi les périodesdont les travailleurs de l'intelli-

gence peuvent être le plus fiers.

HENRY DE Yateugnx.


